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early period were comparatively small, and their Sala-
ries and Emolunients inconsiderable To the Sa lary,
ait that time granted by the Lords Commissioners of
lis M ajesty's Treasury in England, an addition was

made of an allowance o' Five per cent on the aumouint
of the Collections under the Act of 1774i above men-
tioned. Thie dutties of the Collector and Comuptroller
do not appear to have much increased or varied lfor a
considerable time. The aimount of Salaries to these
Oflicers were paid outoftlhe i\lonies arising fromthelRe-
venue of' the old Acts already nentioned, and the ail-
lowance of a per centage on the Aet of' 177t 1was retain-
ed by theni previous to its beinig paid into the Trea-
sury here. Ihese Salaries and allowances granted by
the Lords of' the Treasurv in Eng/nd. and in which
the House bave foi' a coisiderable time app)a'rently
a' quiesced, seemed to be a fair remiuneration to these
Oflicers. Your Comiitte aire lot aware that any' coin-
plaints were at tliat time made as to tlhe insiflicie ncy of
this remnilîeratioi, and allhouh the alaries were fixed,
yet thle allmvances augmented ili proportion as the du-
ties of, the Otlice îicircased. Wicn compared with the
Salaries aid l'moluiincits of otier Public Oflicers at
thbat timle, it muust lhave been considered an adequate
r'ecomupense. As thle waits of the Provin.ce encreased,
new IReveue Laws were founid necessary, and accord-
ingly the Acts .'1d Geo. III. Cap. 8, 3.5th Geo. III.
Cap. 3. 41st Geo. 111. Cap. 18 14, .53d Geo. 111.
Cap. 11, 55th Geo. Ill. Cap. 2, and 55th Geo. III.
Cap. 3, were successively passed.

Your Conmittee consider it to b thceir duty to ob-
serve, that the Provincial Statute :3d Gco. 111. Cp.
8, is the only one which grants specifically a Coninus-
sion, or ainy allowance to the Collector or Comptroller
fbr their trouble and responsibility in oflice. By the
Act 153d Geo. 111. Cap. I1, it is expressly provided that
the Collector or Comptrolleri shall not " claim, nor have,
"nor retain any Fece, P'rofit, o- Emolumiient for the col-
"lection of the Dities by this A ct imposed." The other
Revenue Acts aire altogether silent on this head ; yet,
your Committee, on referring to the Accounts of for-
mer years, find that a Commission of TFhree pr cent
has been allowed and paid to these Otlicers, on the
Ainount of Duities collected by them utnder the wchole
of the Provincial Acts, (with the exception ofthe ta-
tute last mnentioiied) n pon the recommendation and
Report of a Comnittee ofthe whîole Couincil, approved
by the Gove'no'. Tis allowance of per centage to
the Collector antd Comptroller, it appears was fixeld by%
His Majesty's Executive Coumcil f'orthe Province, so
long ago as the year 1796, and lhas invariablybeen paid
to thei since that period until the year Bee. On the
)7th April of' that year, a Special Commhittee of the
Executtive Coumncil reported, (which Report was con-
cumrred in by the wliole Council, andi approved by the
Governor oi thie 6th June tollowing,) thmat - in th'e ab-

sence of Legislative Amhority for paymeit of' any
Commission to the Collector and Comptroller foi
the collecting of any Duties in virtie of* the Pro-
vincal Statuites, with the sole exception of those

" impo'ed by the 33d Geo. III. Cap. 8, this Com-
" mittee feel it thmeir bounden duty to state to vour

Excellency, that, in their opinion, the principle laid
" donvi by tihe Order in Council of the 9th Septein-

ber 1796, caniot be longer acted upon, and thtat no
allowaice of Commission utpon any ofthe Duties le-

" vied in virtue of the Provincial Statutes, except Three
«. per cent iupon tle amount of' those received under
'' the 83d Geo. III. Cap. 8, as aforesaid, can be paid

to the Collector and :omptroller of -lis xvajesty's
Customs at the Port of Quebec, until the Legislature
shall have provided specific Funds foi' that purpose."
I The Comnmittee further beg leave to state, that the

" saine reasoning and objections also apply to the
" Collectors and other superior Officers at the Ports of
" St. John's, Cotrau du 1,jc and Chateauguayi, against,

their receiving any Commission upon the Duties
"by
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A cette période reculée, étaient peu de chose cotmparés à (A A
ce qu'ils sont aujourd'hui ; leurs salaires et émolumens ,
étaient aussi peu considérables. Au salaire qui fut 81i J1al,
alloué dans le temps, par les Lords Commissaires de la
Trésorerie de Sa calesté en lng/lrre, il fut ajouté
une commission de cinq par cent sur le montant des
revenus levés cin vertu de l'acte de 1774, ci dessus
mentionné. Pendant un temps assez considérable, les
devoirs du Collecteur et du Contrôleur ne paraissent
pas avoir beaucoup augmenté ni varié. Le montant des
salaires de ces olliciers se payaient sur les deniers prove-
nant ii revenu des anciens actes ci-dessus mentionnés,
et ils retenaient la commission sur le revenu de l'acte le
de 1774, avant qu'ils le versasspnt dans la caisse pro-
vinciale. Ces salaires et ces commissions alloués par
les lords de la Trésorerie en ngleierre et auxquels
cette Chambre a semblé acquiescer, durant un temps
considérable, paraissent n'étre qu'une rémunération
juste pour les services (le ces officiers. Votre Comité
inore qu'il ait été alors fait aucune plainte sur l'inisuf1-

lisance de cette remuînération, et quoique les salaires
fussent fixes, cependant les honoraires ou commissions
autentaient à proportion que les devoirs de leur otlice
s'accroissaient. Si on les a comparés aux salaires et
traitemens des autres Officiers publics, dans le
temps, ils ont du paraître une récompense suiffisante.
A niesure que les besoins de la Province se sont accrus,
de nouvelles lois de subside sont devenues nécessaires,
et cn conséquence l'on a patssé successivement les actes
de laS83e. Geo. 1II. chap. S; ,35c. Geo. 111. chap. 8;
41e. Geo. 111. Chap. 13 et 14, 53e. Geo. 111. Chap.
11, 55e. Geo. 111. chap. . et 1 .55e. Geo. 111. chap.8.

Votre Comité croit devoir observer que le Statut
Provincial de 33e. George 1Il. Chap. 8, est le seul
qui alloue une commission ou des honoraires au Coi-
lecteur et au Contrôleur, en considération dle leur trou-
ble et de la responsabilité de leur charge. L'acte de la
.58e. Georc Il. Chap. 11, contient une disposition
expresse, à ce que le Collecteur ni le Contrôleur "lne
" demandent, n'aient ni ne retiennent aucun honoraire,
" profit ni émolument pour la perception des droits im-
i posés pour cet acte." Les autres actes dle subside

gardent le silence sur ce sujet. Cependant en recou-
rant aux comptes des années préc( dentes, Votre Comité
trouve qu'il a été alloué et payé, à ces officiers, une
comission die cinq par cent, sur le montant des droits
par eux levés, en vertu ie tous les Actes provinciaux,
(à l'exception du ,tatut mentionné en dernier lieu.)
sur la recommandation et le rapport d'un Comité de
tout le Conseil, approuvé par le Gouverneur. Cette
commission (le tant par cent, ai profit du Collecteur et
du Contrôleur, parait avoir étu fixt e par le Conseil
Exý cuttif de Sa Majesté en cette Province, dès l'Ann, e
1796, et leur,a été regulièreinent payée depuis cette épo-
que jusqu'à 'Anie 182Q. Le 27 d'Avril de cette
Année,t in Comité pt cial du Conseil Exécutif rap-
porta, (lequel r'apport tut agreé par tout le Conseil, et
approuvé par le Gouverneur, le 6 Juin suivant,) que

dans l'absence de l'autorité 1égislative à l'égard du
payement d'une Commission au Collecteur et au Con-
trôleuirpouîr la perception des droits levés en vertu des
actes provinciaux, à l'exception unique de ceux impo-
ses par la 33e. George 111. Chap. 8, ce comite' se croit
absolument obligé de déclarer à Votre Excellence
ique, dans son opinion, on ne peut agirplus longtemps

sur le principeposé et avance par l'ordre en Conseil
du 29 Septemb'e 1796. et qu'on ne peut payer au
Collecteur ni au Contrôleur (les Douanes de Sa Ma-

"jesté ait port (le Québec, aucune commission sur aucun
des droits levés en vertu (les Statuts provinciaux, si

"ce n'est trois par cent sur le montant ce ceux perçus
"en vertu de la 33e. George II. Chap, 8 comme ýsus:

dit, jusqu'à ce que la législature ait affecté un fonds
spécial à cet objet.

Le Comité demande de plus qu'illui soit permis' de
dire queles mêmes raisons et les mêmes objections

" s'appliquent également aux Collecteurs et autres' Of-
' ficiers Supérieurs aux ports de St.'Jean, du Côteau du
Lac et de 'hatcauguay, et s'opposent à ce qu'ils re-

çoivent
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